[bookmark: _Hlk130936083]Newsletter # 27 - septembre 2024
Une grande Victoire pour Sauvegarde Sud-Morvan 
et les associations de défense de l’environnement partenaires :
Le projet éolien de Marly-sous-Issy est abandonné par Voltalia 
Le mot du Président
Chères adhérentes, chers adhérents, 

Victoire !
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Ce mois-ci, notre Newsletter sera presque exclusivement dédiée à cette victoire juste et méritée contre le projet de Marly.  
Ce n’est pas la première puisque nous avons contraint VSB Energies à abandonner le projet de Neuvy-Grandchamp, mais celle de Marly a été longue et difficile.
Il aura en effet fallu huit ans d’un combat judiciaire aux multiples facettes, mené par Sauvegarde Sud-Morvan et Nature et Paysages en Sud-Morvan, pour que Voltalia abandonne son projet d’éoliennes géantes dans le Sud-Morvan.
Il nous a semblé important de vous raconter les rebonds de notre combat et d’en tirer quelques leçons en final. 

Auparavant, je voudrais remercier les bénévoles de SSM et des autres associations, qui ont apporté leur contribution, en particulier dans l’observation des espèces protégées et des oiseaux migrateurs, mais aussi chacun et chacune d’entre vous, les adhérentes et adhérents, qui ont cotisé généreusement pour nous donner les moyens financiers de choisir les meilleurs avocats et les meilleurs experts. 

Un remerciement tout particulier à Hervé de Chessé, notre premier président, qui a mené les premiers combats avec ténacité et persévérance et à notre expert (bénévole) Patrick Coton qui a monté de précieux dossiers de biodiversité pour nos avocats. 
Récit d’une histoire à rebonds.
En 2016, Voltalia révèle un premier projet de 16 éoliennes (hauteur 180m)
Ce projet piloté par Voltalia a réellement démarré en 2014, après que trois communes, Marly-sous-Issy, Issy-l’Evêque et Cuzy eurent donné leur feu vert pour une « étude sans engagement » selon les propos trompeurs du promoteur (en effet, les promesses de bail signées par les propriétaires sont engageantes pour une génération au moins).
En 2016, Voltalia présente au public un projet de 16 éoliennes géantes de 180m de hauteur.
Rappelons que Voltalia est une multinationale appartenant au groupe Mulliez, propriétaire également des magasins Auchan.
Sauvegarde Sud-Morvan (SSM) est intervenue dès 2016 pour alerter les citoyens et le Préfet sur les nombreuses illégalités du projet ; accompagnée par Nature et Paysages en Sud-Morvan (NPSM), SSM a décidé de mener plusieurs actions en justice.
Après trois ans de bagarre, Voltalia perd une première bataille et abandonne en 2019 les éoliennes situées sur les communes de Cuzy et d’Issy-l’Evêque (partie Est).  
Mais Voltalia persiste sur Marly avec le soutien aveugle du Maire.  [image: Une image contenant meubles, boomerang, en bois, intérieur
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Pour plus de détails, le lecteur pourra se référer au site internet www.sauvegardesudmorvan.org rubrique « Projet Marly-Issy (abandonné) ».
En 2019, Voltalia élabore un nouveau projet de 7 éoliennes (hauteur 200m)
SSM commence par dénoncer la convention d’utilisation des chemins ruraux
Le 5/11/19, Voltalia présente au Conseil municipal de Marly un nouveau projet de 7 éoliennes géantes de 200m de hauteur, et fait approuver une convention d’utilisation des chemins ruraux par le promoteur, convention qui engage la commune de Marly sur de nombreuses années.
SSM dénonce au Tribunal des illégalités dans la convention. La procédure dure trois ans. La convention est modifiée deux fois, ce qui démontre les irrégularités des premières versions.
La troisième version est finalement jugée acceptable par la Cour Administrative d’Appel de Lyon le 24/11/22.
En parallèle Voltalia constitue un Dossier de Demande d’Autorisation
Le 13/3/20, à la veille du premier confinement Covid, Voltalia envoie au Préfet son volumineux Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE).
En trois mois, les équipes de Sauvegarde Sud-Morvan (SSM) et Nature et Paysage en Sud-Morvan (NPSM) accompagnées de leurs experts, épluchent le dossier d’environ 1500 pages.
En juin et juillet 2020, elles envoient deux importants courriers au Préfet et à la DREAL pour dénoncer les nombreuses insuffisances, erreurs et imprécisions du DDAE de Voltalia ; elles pointent du doigt le non-respect du Code de l’environnement et l’impact du projet sur des sites ou monuments classés (voir détails ci-après). Le Préfet a théoriquement quatre mois pour répondre au promoteur, mais le confinement rallonge les délais.
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Description générée automatiquement]Le 23/10/20, le dossier est déclaré irrégulier par le Préfet ; certains arguments des associations sont repris. Le Préfet donne douze mois à Voltalia pour compléter son dossier.
Le 7/9/21, soit un an plus tard, SSM et NPSM organisent une rencontre de Voltalia à Marly. Elles demandent à Voltalia un débat contradictoire en public. Après quelque temps d’hésitation, Voltalia refuse.
Ce refus d’un débat public n’est-il pas la preuve de la force des arguments de SSM et NPSM ?
Le 26/10/21 (avec trois jours de retard sur le délai octroyé par le Préfet), Voltalia renvoie au Préfet un nouveau dossier.
Nouvelle victoire des associations : sur les sept éoliennes initiales, Voltalia n’en propose plus que quatre.
Le 30/12/21, SSM et NPSM écrivent à nouveau au Préfet pour dénoncer les nombreuses insuffisances qui perdurent dans le nouveau dossier et pour démontrer que Voltalia n’a pas effectué le travail d’études nécessaire.
Rejet du dossier par le Préfet et appel de Voltalia
Le 2/5/22, le Préfet prend un arrêté de rejet du DDAE de Voltalia. L’enquête publique n’aura pas lieu.
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Les associations SSM et NPSM décident alors d’intervenir « en soutien » du Préfet, afin de s’assurer que leurs arguments seront bien pris en compte.
Le 6/6/24, une audience a lieu à la Cour Administrative d’Appel de Lyon (CAA) ; seuls les avocats de Voltalia et des associations sont présents ; le Préfet n’est pas représenté.
Échec et abandon de Voltalia
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Voltalia avait deux mois pour déposer un pourvoi en cassation, en l’occurrence au Conseil d’État.
Rien n’a été déposé ; le projet éolien de Voltalia est donc définitivement rejeté :
LES ASSOCIATIONS ONT GAGNE !
La décision de la CAA de Lyon fera jurisprudence
La décision du Préfet, confirmée par la Cour Administrative d’Appel de Lyon est importante, car le rejet porte essentiellement sur quatre éléments
1. Protection paysagère de Bibracte, classé « Grand site de France »
· Protection paysagère de l’église d’Issy-l’Evêque (monument historique classé)
· Insuffisance des inventaires pour la nidification des rapaces.
Un complément d’inventaires avait été demandé par le Préfet, qui s’appuyait notamment sur un document de juin 2021 émanant de la LPO (Ligue de Protection des oiseaux) intitulé « Outils d’aide à l’identification des enjeux – Volet reproduction et hivernage »
· Insuffisance des écoutes chiroptères
Le Préfet avait demandé des écoutes en altitude (au niveau du moyeu des éoliennes) sur un cycle biologique complet, estimant que les écoutes avec ballon captif étaient insuffisantes, demande qui a été confirmée par la CAA.
A noter que le Préfet avait fait valoir aussi l’insuffisance de l’évaluation de la demande de dérogation espèces protégées, parce qu’elle n’a été réalisée que pour les espèces considérées comme « patrimoniales » par le promoteur et pas sur les autres espèces protégées. Ce point n’a pas été repris par la CAA de Lyon.
Quelles leçons à tirer ?
Pour les associations
· Obtenir le maximum d’information et dénoncer immédiatement les insuffisances et les illégalités auprès du Préfet et de la DREAL
· Être vigilant et persévérant : le montage d’un projet éolien contient de nombreuses étapes, dont chacune d’entre elles peut faire l’objet d’actions.
· Analyser en détail les DDAE.
· S’entourer de bons experts, en particulier dans les domaines des paysages et de la biodiversité.
· Informer régulièrement les riverains et les citoyens de la région.
· De manière générale, avoir pour objectif principal de défendre le bien-être des citoyens, la nature et le tourisme vert, l’un des gros atouts du Morvan.
Pour les promoteurs
· Ne pas monter des projets éoliens dans des zones riches en biodiversité, ce qui est le cas du Sud-Morvan et même, de manière plus générale, du Parc Naturel Régional du Morvan.
· Ne pas monter des projets éoliens dans des régions dont le « tourisme vert » est l’un des gros atouts.
· Ne pas faire l’impasse sur les exigences du Code de l’Environnement.
· Ne pas faire l’impasse sur la proximité de Sites ou Monuments classés.
· Sous-estimer la détermination et le professionnalisme des associations locales de protection de l’environnement
Et les autres projets en Sud-Morvan ?[image: Une image contenant Panneau de signalisation, signe

Description générée automatiquement]
 Cette victoire est essentielle, mais les promoteurs sont encore actifs en Sud-Morvan. 
· TotalEnergies est actif sur le projet Marcelys de Grury. Il a remis un dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) ; les associations ont dénoncé les irrégularités et insuffisances du dossier ; la réponse du Préfet sur la recevabilité est attendue.
· Par contre, sur le projet Tersainly, à cheval sur la Nièvre (Ternant, Saint-Seine, etc.) et la Saône-et-Loire (Marly-sous-Issy, Cressy-sur-Somme), TotalEnergies n’a déposé aucun DDAE.
· A Montmort, après de nombreuses péripéties, la Cour d’appel de Lyon a donné le feu vert au Préfet, mais en durcissant les conditions d’exploitation, suivant en cela les arguments de l’association Vent du Sud Morvan. Celle-ci a décidé de se pourvoir en cassation (au Conseil d’État). SSM sera en soutien si nécessaire. 
· Sur la centrale éolienne de la Chapelle-au-Mans, en exploitation, SSM, NPSM, Sauvegarde Nature et Paysages de Grury et le collectif Vent de Sottise 71 ont lancé des actions en justice contre le Préfet (et indirectement l’exploitant VSB Energies Nouvelles), pour destruction et perturbation d’espèces protégées, qui ont été révélées par les suivis environnementaux des premières années d’exploitation. 
Une action est en cours au Conseil d’État.
En bref, les combats continuent et les associations ont encore de nombreux sujets de vigilance et d’actions.
Elles ont aussi besoin que vous restiez de fidèles cotisants et donateurs.
Encore un grand merci !	 [image: Une image contenant cœur, Saint-Valentin, rouge, créativité
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